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NOTE AU LECTEUR 

L’étude d’impact sur l’environnement (EIE) pour le projet d’augmentation du nombre d’unités animales (UA) à la 
ferme Landrynoise inc. (La Ferme) comporte trois volumes distincts, à savoir : 

 Volume 1 : Rapport principal et annexes 

 Volume 2 : Recueil cartographique 

 Volume 3 : Réponses aux questions et commentaires (21 juin 2018) 

Le présent document (Volume 4) formule des réponses à la deuxième série de questions et commentaires, au nombre 
de 16, transmises le 9 août 2019 conformément à l’article 31.3.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) dans le 
cadre de la consultation gouvernementale sur la recevabilité de l'EIE menée auprès des ministères concernés par le projet 
d’augmentation du nombre d’UA à la Ferme sur le territoire de la municipalité de St-Albert.  

Le présent document doit être lu et consulté conjointement aux Volumes 1, 2 et 3.  
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Cependant, selon la gestion et l’opération du système de collecte des eaux des sections nord et sud des silos, les volumes 
transférés vers les BVF ou vers la structure d’entreposage risquent de varier grandement. Il est conseillé de maintenir 
les vannes de distribution ouvertes vers la structure d’entreposage durant l’été (particulièrement durant les trois à cinq 
semaines de la mise en silo des fourrages), lors des premières fontes de neige, et avant un épisode pluvieux suivant une 
longue période sans pluie. De fait, les volumes filtrés par la BVF peuvent en être modifiés. Un volume de 5 à 20 % du 
total des eaux de ruissellement produites est estimé être mélangé aux lixiviats concentrés et pompé dans la structure 
d’entreposage. Le restant, c.-à-d. 80 à 95 % du volume d’eaux de ruissellement produites, est pompé vers les BVF. 
Le calcul des volumes d’eaux de ruissellement produits se base sur les données météorologiques de la station de 
Victoriaville (Code national du bâtiment, 2010) et sur différents modèles de prédiction de ruissellement par rapport aux 
précipitations (United States Environmental Protection Agency, 2019; NRCS 2004).  

Conception des systèmes de collecte et de transfert 

Les systèmes de collecte, d’entreposage et de traitement seront sensiblement similaires dans les sections nord et sud 
des silos. Seules les dimensions des éléments composant les systèmes (longueur des BVF, réservoir de pompage, 
pompe et tuyauterie) diffèrent. Les Figure 2 et Figure 3 présentent les diagrammes du système de collecte et de transfert 
ainsi que le schéma de la BVF de la section sud des silos. 

 

Figure 2 Système de collecte et de transfert des silos Sud 
 

Le système de collecte de la section sud sera composé d’un tuyau perforé collectant l’ensemble des eaux de 
ruissellement et transférant celles-ci à un réservoir de pompage, dans lequel une pompe servira à l’envoi des eaux 
concentrées vers la structure d’entreposage de fumier ou vers la BVF, selon les conditions météorologiques et le stade 
atteint d’ensilage. Une vanne de distribution assurera le transfert vers l’un ou l’autre des éléments. 
La BVF de la section sud sera constituée d’un mélange de semences de conservation, contenant trois à quatre variétés 
d’herbes polyvalentes et assurera la filtration des eaux peu concentrées. Un enrochement de pierres rondes (152 mm 
ou 6 po) muni d’une membrane en géotextile sera placé directement en dessous du tuyau, et une bande de pierres nettes 
(19 mm ou ¾ po) sera installée au 30.48 m (100 pi) (voir Figure 3). Ceci permettra de mieux distribuer le débit d’eaux de 
ruissellement au sein de la BVF et de limiter les chemins préférentiels (Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales de l’Ontario (MAARO), 2006). 
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Figure 3 Bande végétative filtrante pour la section sud 

Programme de suivi et vérification de l’efficacité 

La gestion d’effluents par BVF est bien documentée et son efficacité a été couverte par plusieurs programmes de suivis 
dans la littérature, comme décrite dans le Guide des aménagements alternatifs en production bovine (Fédération des 
producteurs de bovins du Québec (FPBQ), 2014). D’autres études, notamment celle de l’Université Cornell, effectuée 
entre 2005 et 2009, ont procédé au suivi, à la caractérisation et au monitorage de BVF dans le contexte de traitement 
d’eaux de ruissellement et de lixiviation (Geohring, 2010). Ces diverses études rendent compte de l’excellente efficacité 
de ces systèmes à filtrer les eaux de lixiviation et de ruissellement. Des taux d’abattement des concentrations des 
différents composants peuvent atteindre 99 % (Wright et al., 2004). Le Guide des aménagements alternatifs en 
production bovine (FPBQ, 2014) mentionne ainsi que « d’autres travaux portant sur les BVF en bordure des cours d’eau 
(Duchemin, M., Majdoub, R., Institut de recherche et développement en agroenvironnement (2004). Vecteur 
Environnement) confirment la capacité de ces structures à réduire la pollution diffuse, d’origine agricole ». La section 
« Références » regroupe l’ensemble des études, travaux et références sur lesquels se basent ces systèmes, et peut 
être consultée par le lecteur, au besoin. 
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Les recommandations de suivi et de vérification d’efficacité suivent précisément l’ensemble des recommandations du 
Guide des aménagements alternatifs en production bovine (FPBQ, 2014) : 

« L’année suivant la réalisation de travaux (mise en place ou modification) d’une BVF, il faudra procéder à une 
inspection visuelle de la BVF afin de détecter et de pallier tout problème de nivellement, de tassement, ou de 
compaction du sol » (ch. 5, points 6.11 et 6.12 du Guide des aménagements alternatifs en production bovine).  
« De plus, lors de l’inspection annuelle, le producteur devra également s’assurer de la santé générale de la BVF 
en s’assurant de la densité du couvert végétal et de sa croissance, particulièrement dans les premiers 30 m de la 
BVF. Si la BVF est adéquatement entretenue (notamment en procédant à des fauches effectuées aux bons 
moments), le plein potentiel d’efficacité de la BVF sera maintenu pendant plusieurs années avant de nécessiter un 
nouveau réensemencement » (point 8.5, ch. 5, Guide des aménagements alternatifs en production bovine). 
Toutefois, si des zones endommagées sont détectées lors de l’inspection de la BVF (notamment en amont de la 
BVF et pendant la période de production de lixiviats concentrés), alors le producteur devra replanter la zone 
endommagée de la BVF et apporter de la matière organique en quantité nécessaire pour permettre la pousse des 
herbes utilisées. 
Enfin, il est recommandé de procéder au choix des variétés d’herbes (principalement des graminées) utilisées dans 
la BVF en fonction des résultats d’une analyse préalable du sol, afin de sélectionner les meilleures espèces de 
plantes pour l’optimisation de l’efficacité de la BVF. » 

Mesures générales d’entretien 

La méthodologie de mise en place du système de recouvrement pourra être ajustée afin de rediriger les eaux de pluie 
autant que possible vers l’extérieur des silos, et ainsi réduire drastiquement la quantité d’eaux de pluie de charge nulle 
entrant dans le système de traitement et de collecte. Si cet ajustement requiert une attention particulière et une 
manipulation minutieuse du système de recouvrement, il peut toutefois offrir une réduction pouvant atteindre 50 % de 
l’aire de drainage attribuée aux silos horizontaux (ce qui représente une diminution de 42 % de l’aire totale de drainage 
de la section sud des silos de la Ferme). 
Les systèmes de pompage décrits nécessitent une gestion optimale et une attention particulière par le propriétaire. 
Celui-ci devra ajuster les vannes de distribution de manière à collecter un maximum d’effluents concentrés, notamment 
lors des périodes critiques de lixiviation. Le propriétaire devra prévenir autant que possible le déversement d’effluents 
très concentrés dans les BVF. 
Généralement, dépendamment des espèces et des variétés sélectionnées, une à deux fauches par année offriront un 
potentiel de filtration et d’infiltration optimal. Les fauches devront être prévues de sorte à laisser un minimum de 6 po 
de hauteur des plantes au printemps, afin de retenir la neige au sol avant l’arrivée du gel et de maximiser les chances 
de survie des plantes. Ceci assurera une repousse agressive au printemps suivant, augmentant ainsi l’efficacité de la 
BVF la saison suivante.  
Le propriétaire devra nettoyer périodiquement les surfaces de cour avant et de silos horizontaux afin de limiter au 
maximal la quantité de solides dans les eaux de ruissellement, particulièrement lorsqu’un épisode de pluie est prévu. 
Les solides nettoyés devront être transférés à l’une des structures d’entreposage de fumier. Les amas d’ensilage 
détérioré devront être transférés au plus vite afin de limiter la production de lixiviats concentrés.  
Le système de recouvrement des matières ensilées devra être placé adéquatement afin de réduire au maximum 
l’infiltration de l’eau de précipitation, et ce, notamment entre les murs des silos horizontaux et les matières ensilées. 
Les coins devront être couverts et imperméables. Par ailleurs, l’ensilage devra être convenablement compacté afin de 
réduire la durée de la phase aérobique en limitant la biodisponibilité de l’oxygène. Ces pratiques permettent toutes les 
deux de conserver au maximum la qualité des fourrages tout en diminuant le volume d’eau de lixiviation produite 
(Wunderlin et al., 2015). 
Lors de l’ouverture du système de recouvrement pour l’utilisation de l’ensilage, le retrait devrait idéalement être de 
305 mm (12 po) d’ensilage par jour, et ce afin de limiter l’oxydation de l’ensilage et la production de lixiviats d’ensilage.  
Les lits de pierre nette et enrochements des BVF pourront être retournés annuellement afin d’empêcher la formation 
de chemin préférentiel à travers les BVF 
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Méthode 1 

Les cumuls des prélèvements en amont des trois sites de prélèvements identifiés ont été comparés au seuil de 15 % 
du Q2-7 d’été à ces endroits. Les trois sites sont les deux entreprises agricoles (site 2), la municipalité (site 3) et la Ferme 
(site 1). Le but est de déterminer si le dépassement du seuil de 15 % du Q2-7 d’été aura lieu dans l’horizon de l’étude 
d’impact durant la décennie de 2030 et jusqu’en 2050. Le dépassement du 15% du débit d’étiage Q2,7 d’été n’indique 
pas une conséquence immédiate lorsqu’il est dépassé. Ce seuil représente une mesure de protection des autres 
préleveurs en aval et des habitats aquatiques. La référence sur le seuil de 15 % du Q2-7 provient du Guide de conception 
des installations de production d’eau potable (MELCC, 2019a).  
Les prélèvements en amont comprennent tous les prélèvements souterrains et l’eau pour l’irrigation dans ce bassin 
versant. Le cumul comprend les prélèvements connus de plus de 75 000 L/j d’eau souterraine. Les données des 
déclarations annuelles ont été utilisées par la DGIE à cette fin. Aucune donnée n’existe sur les débits des préleveurs 
de moins de 75 000 L/j causant possiblement une sous-estimation des débits prélevés. Les besoins d’eau pour 
l’irrigation des parcelles agricoles en amont ont été estimés selon les données de la Financière agricole du Québec de 
2018. La saison de culture, le type de culture et les superficies des terres en culture ont été déterminés afin d’estimer 
le volume maximal d’eau destiné à l’irrigation. Des coefficients de retour d’eau dans le cours d’eau sont ajoutés pour 
tous les prélèvements afin de compter pour l’eau prélevée qui n’est pas consommée. Ces coefficients dépendent du 
secteur : secteur municipal (15 %), industriel (10 %) et pour l’irrigation (90 %).  

Méthode 2 

Outre la méthode nommée ci-dessus, le MELCC accepte une autre méthode d’analyse, soit celle des débits réservés 
écohydrologiques (DREH). Ces DREH se basent sur les données hydrologiques temporelles enregistrées. La Ferme a 
mandaté EXP afin de les calculer. Cette méthode a été proposée dans la première série de questions de l’EIE.  
Il ne devrait pas y avoir de prélèvement dans un cours d’eau lorsque les débits du cours d’eau sont inférieurs au DREH. 
La démarche préconisée ici est de savoir si le seuil demandé, soit le DREH, a été conçu comme une norme rigide et 
obligatoire. En effet, la méthode hydrologique possède certaines limites à son utilisation. Cette méthode est souvent 
utilisée comme méthode préliminaire seulement. Selon le rapport sur la politique de débits réservés écologiques de 
Belzile et al. (1997), il existe différents seuils pour définir le débit réservé. Le DREH déterminé par la méthode 
hydrologique se voudrait une mesure conservatrice et garde-fou ayant une certaine marge de sécurité quant à la 
sauvegarde de l’habitat du poisson. Elle ne correspond pas à une espèce en particulier et ne définit pas la quantité 
d’habitats disponibles. Les régions écohydrologiques servant à déterminer le débit réservé dépendent des espèces 
dans une même région et ne sont pas une mesure précise pour une espèce en particulier. Dans l’EIE, des espèces 
précises ont été identifiées et des informations comme la vitesse et la profondeur d’eau de leurs habitats sont connues. 
Le DREH ne permet pas de déterminer les caractéristiques désirées des habitats existants dans la rivière.  
De plus, les débits d’étiage sont parfois sous les DREH. Ces débits ne sont pas maintenus dans la rivière, par définition. 
En effet, les débits d’étiage Q2-7 ne sont pas suffisamment élevés et ne correspondent pas aux DREH. Dans ce cas, il 
est évident qu’il n’y aurait pas de prélèvement d’eau possible dans la rivière en se fiant qu’au Q2-7 comme comparaison 
avec le seuil demandé puisque la rivière Nicolet connait des étiages prononcés. Ainsi, il est possible que les habitats 
fauniques soient perturbés, mais ce n’est pas une évidence. Dans le cas présent où le préleveur ne peut pas prouver 
qu’il respecte le DREH pour assurer le maintien des écosystèmes, il dispose de quelques options.  
Certaines espèces aquatiques ont été repérées par pêche électrique (voir la réponse à la QC2-3) en août 2003, 2013 
et 2014 selon l’espèce. Les trois occurrences d’espèces fauniques à statut particulier dans le périmètre d’influence de 
la Ferme y sont présentées. Il y a peu d’information sur les habitats espèces localisées.  
La Ferme invite les ministères à consulter l’annexe QC2-3 pour les détails sur les EMV présents dans le périmètre 
d’influence du prélèvement d’eau. 

Alternative à la méthode des débits réservés écohydrologiques 

La technique du périmètre mouillé est utilisée lorsque l’impact sur les habitats fauniques doit être évalué alors que le 
débit de la rivière est inférieur aux débits réservés demandés. Cette technique permet de concilier la protection de 
l’habitat du poisson et l’utilisation du cours d’eau (Belzile et al., 1997). Il est aussi possible de faire une compensation 
des habitats, par restauration ou amélioration d’habitats et un suivi biologique de 5 ans. Ces options seront à vérifier 
lors des demandes de certificat d’autorisation si la technique des débits réservés est retenue.  
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Mesures d’atténuation 

Il existe des solutions pour que la Ferme minimise les impacts sur l’habitat du poisson et sur les préleveurs en aval. 
Les impacts de prélever dans la rivière seront atténués grâce à l’utilisation des puits. Pour certains besoins (arrosage, 
lavage de machinerie, lavage de plancher ou autre), il serait possible de faire des voyages d’eau provenant d’un site à 
l’extérieur et de les entreposer dans un réservoir à la Ferme. Il est aussi possible de compenser ou restaurer les habitats 
comme décrits ci-haut. 

Impacts 

Le cumul des prélèvements d’eau en amont est sous le 15 % du débit d’étiage d’été Q2-7 (MELCC, 2002). Selon la 
diminution du débit indiquée dans l’Atlas, le pire scénario pour l’EIE sera en 2030 lorsque le prélèvement représentera 
0,6 % du débit d’étiage d’été Q2-7. Le débit prélevé ne devrait avoir aucun n’impact significatif sur le débit de la rivière. 
La diminution du débit causé par le prélèvement de la Ferme ne devrait pas avoir d’impact sur le niveau de l’eau dans 
la rivière Nicolet. Sachant que seulement l’eau du lait exporté sortira du bassin versant et que la proportion de l’eau 
prélevée retenue dans le bassin versant est de 80 %, il n’y aura pas d’impact significatif du prélèvement sur la rivière 
et sur le bassin versant.  
Il n’y aura pas d’impact sur les préleveurs en aval causé par le prélèvement de la Ferme pour les dix prochaines années 
selon les données de la DGIE. Le cumul des prélèvements pour la période 2030 est inférieur au seuil de référence 
(15 % du Q2-7) et le prélèvement de la Ferme est largement inférieur aux débits prélevés par les autres préleveurs en 
aval.  
L’analyse des impacts en 2050 dépasse le cadre de l’EIE. La Ferme reconnait que le cumul des prélèvements de tous 
les préleveurs identifiés, soit la ferme et les trois autres préleveurs en aval, présente un risque de dépassement du seuil 
à ce moment. La DGIE a calculé que le cumul serait de 16 % du Q2-7 aux sites 2 et 3 en juillet 2050 et au site 3 en 
août 2050. La Ferme est consciente que la modification des conditions hydrauliques pourrait avoir un impact sur les 
habitats fauniques et sur les préleveurs en aval.  
Le risque est plus grand pour le dernier site en aval qui est la municipalité. En 2018, le cumul approchait déjà 11 % du 
Q2-7 en juillet au site 3. En 2030, le cumul maximal au site 3 sera de 13 % du Q2-7, ce qui respecte la limite. En 2050, le 
cumul maximal au site 3 sera de 16 % du Q2-7, ce qui ne respecte pas la limite. 
Au site de la ferme, le cumul est de maximum 4 % du Q2-7 à ce jour. En 2030, le cumul sera de 5 % Q2-7 et de 6 % en 
2050. 
La Ferme fera en sorte d’atténuer les prélèvements dans la rivière selon les mesures présentées ci-dessus et à la 
réponse de la QC2-9.  
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Annexe QC2-3  Données sur les habitats fauniques des espèces menacées ou vulnérables 
dans le périmètre d’influence de la Ferme (information confidentielle)
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DONNÉES SUR LES HABITATS FAUNIQUES DES ESPÈCES MENACÉES OU VULNÉRABLES DANS LE PÉRIMÈTRE D’INFLUENCE 
DE LA FERME  

INFORMATION CONFIDENTIELLE 

Les informations sur les emplacements des habitats fauniques des espèces à statut particulier dans le périmètre 

d’influence du prélèvement de la Ferme ne doivent pas être rendues publiques. Les coordonnées géographiques et 

les informations sensibles ont été obtenues auprès d’un représentant au Centre de données sur le patrimoine naturel du 

Québec (CDPNQ).  

Le CDPNQ demande de ne pas divulguer ces informations à un tiers afin d’éviter, entre autres, la récolte des espèces. 

Ainsi, seulement les ministères impliqués dans la présente étude pourront consulter la présente annexe. Les réponses 

aux questions Q2-3 et Q2-16 réfèrent à ces données. 

• Chat-fou des rapides : en août 2003, 1 individu et 6 individus en août 2013 ont été pêchés par pêche électrique aux 
coordonnées  et , soit dans un rayon de  en aval de la prise d’eau. Au 

Québec, les profondeurs des habitats dans les rivières sont généralement inférieures à 1 m, voire moins de 0,3 m. 

La vitesse du courant préférée est de lente à modérée. L’espèce peut s’adapter à des vitesses plus élevées. 

Aucune moyenne de vitesse n’a été précisée pour les habitats au Québec (Boucher, 2005).

• Fouille-roche gris : en août 2013, 2 individus ont été pêchés par pêche électrique aux coordonnées   

 soit dans un rayon de  en aval de la prise d’eau. Au Québec, les profondeurs et les 

vitesses d’écoulement ont été observées durant la fraie. Les mâles avaient une coloration de fraie ou bien les 

femelles étaient gestantes, ce qui indiquait l’emplacement préféré pour la fraie. La profondeur minimale était de 0,23 

m et la vitesse minimale était de 0,076 m/s (Environnement Canada, 2017).

• Dard de sable : en août 2013 et août 2014, 1 individu a été pêché à la pêche électrique aux coordonnées XXXXXX 

 et , soit dans un rayon de  en aval de la prise d’eau. 
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Annexe QC2-5 Résolutions de la municipalité de St-Albert du 13 janvier 2020 
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Annexe QC2-10 Figure 3-1 - Révision 1 – Zone d’étude








